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INFORMATIONS BRANCHE ATMP / CNAM

1. L’assurance maladie risques 

professionnels

2. Statistiques AT MP

3. COG ATMP 2018 - 2022

4. Incitations financières



L’assurance maladie risques 

professionnels

Les acteurs
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L’ASSURANCE MALADIE RISQUES PROFESSIONNELS

UNE ORGANISATION PARITAIRE

Acteurs nationaux

> Cnam - Caisse nationale 

d'assurance maladie

> INRS - Institut national de 

recherche et de sécurité

> Eurogip - observatoire des 

risques professionnels en Europe

Acteurs régionaux et locaux

> 15 Carsat - Caisses d'assurance 

retraite et de la santé au travail

> Cramif en Ile-de-France

> 5 CGSS - Caisses générales de 

Sécurité sociale dans les DOM

> 101 Cpam - Caisses primaire 

d‘assurance maladie

> Service médical de l’Assurance 

Maladie

3 MISSIONS COMPLÉMENTAIRES 

Un budget annuel  

équilibré de 

13 milliards d’€

:  Accident du travail 

et maladie professionnelle



LES STATISTIQUES ATMP

Les chiffres 2017 de sinistralité ATMP du CTN F
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QUELQUES RAPPELS

OÙ RETROUVER LES DONNÉES SUR INTERNET ? 

http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-analyse/sinistralite-atmp.html



LA SINISTRALITÉ DE LA FILIERE
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LA CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE GESTION DE LA BRANCHE 

ATMP 2018-2022
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ÉTAPES DE LA COG ATMP 2018-2022

•Elaboration en 2017

• Les orientations des partenaires sociaux et le projet de plan de COG formalisées et 

discutées en CATMP

• Rapport d’évaluation de l’IGAS en octobre

• Validation des orientations des partenaires sociaux en octobre

• Formalisation du projet de COG par DRP (fiches COG)

• Négociation avec l’Etat (DSS, DGT et Budget) en fin d’année

•Validation de la COG en 2018

• Vote le 5 septembre 2018 par la CATMP

• Signature le 11 septembre 2018 par la Cnam (Pdt CATMP et DG)

• Signature le 9 octobre 2018 par l’Etat

CPG (contrats pluriannuels de gestion) en 2018

• Négociation avec les caisses au 4ème trimestre

• Signature en fin d’année
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LES DISPOSITIONS DE LA COG ATMP 2018-2022

•Orientations des partenaires sociaux

•Présentation de 3 axes stratégiques

Axe 1 : la relation de service et l’accompagnement des publics

Axe 2 : la maîtrise des risques et l’équilibre financier de la branche

Axe 3 : les leviers d’efficience

•Des fiches thématiques détaillées par axe (engagements, indicateurs)

1. 5 fiches sur programmes nationaux et régionaux, thématiques particulières de prévention, 

accompagnement des assurés et offre de service aux entreprises

2. 4 fiches sur : incitations financières, fraudes et contentieux

3. 3 fiches sur  l’amélioration de la Branche : travail en réseau, pilotage des ressources et 

système d’information 
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LES FUTURS CPG

1. Trois programmes nationaux,
• TMS pros

• Les chutes 

• CMR

2. Trois programmes régionaux

3. Thématiques particulières de prévention

• Des expérimentations en région : performance et prévention, risque routier, CLST

• La formation initiale et l’accueil en entreprise

• Les offres de prévention existantes en formation continue et dans le champ des RPS

• Agir dans les secteurs de l’intérim, de la sous-traitance et de l’aide et du soin à 

domicile

4. Relation de service aux entreprises

• Programme TPE 

• Programmes Grands comptes

Et également  Contribution au réseau, activités « habituelles »



Les incitations financières Cnam-Carsat
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LES AIDES DU RESEAU AMRP



15

LES INCITATIONS À LA PRÉVENTION POUR LES 

ENTREPRISES

Les aides des Carsat aux entreprises par subvention ou 
injonction 
1. Le contrat de prévention : possibilité offerte aux entreprises du CTN F de moins 

de 200 salariés d’obtenir une subvention sur des investissements de prévention

oLes CNO sont actuellement échues

2. Les AFS permettent aux entreprises de moins de 50 salariés de bénéficier d’une 
subvention (< 25 K€) pour investir dans des équipements beaucoup plus sûrs.
Les AFS sont élaborées comme soutien aux programmes de la COG ATMP.
Elles sont proposées par les Carsat. (AFS TPE)

3. L’injonction incitant l’employeur à soustraire ses salariés aux risques – de chute 
notamment – dans le meilleur délai en mettant en œuvre des mesures pérennes et 
efficaces de prévention, sous peine de majoration de la cotisation ATMP.
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LES AIDES DU RÉSEAU PAR RECOMMANDATIONS 

OU CONSEILS TECHNIQUES

Les ressources des caisses

utilisées pour les entreprises 

L’appui des Laboratoires de Chimie et des 

Centres de Mesures Physiques

Guides et affiches de l’INRS



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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